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Normes de personnel non médical (+ sages-femmes) selon les activités de soins

	Activités de soins
	Norme de personnel non médical
	illustration
	Référence réglementaire

	Médecine
	Pour l'ensemble de la journée, le personnel soignant ne doit jamais compter moins d'un infirmier ou d'une infirmière pour 8 lits. Toutefois par dérogation à cette règle en cas d’impossibilité de recrutement d’IDE, l’établissement pourra être autorisé par le directeur de l’ARH à recruter des aides soignantes pour moitié au maximum.
	1 IDE 24/24 = 24 h x 365 j = 8760 h à couvrir sur l’année

8760 h / 1582 H (Nbre d’heures pour une IDE/an) = 5,54 ETP

Soit pour 8 lits, 5,54 ETP Avec la dérogation : possibilité de 2,7 AS sachant que les AS ne peuvent effectuer tous les actes des infirmières (cf. décret de compétences des infirmières)
	Articles D-6124-414 du code de la santé publique



	Chirurgie
	Pour l’ensemble de la journée, le personnel soignant ne doit jamais compter moins d’un agent pour 5 lits
	1 IDE 24/24 = 24 h x 365 j = 8760 h à couvrir sur l’année

8760 h / 1582 H (Nbre d’heures pour une IDE/an) = 5,54 ETP

Soit pour 5 lits, 5,54 ETP
	Article D-6124-407 

	Structures alternatives à l’hospitalisation : 

- HTP médecine de jour ou de nuit 

- Anesthésie et chirurgie ambulatoire
	Pendant les heures d’ouverture de la structure :

Au moins 1 IDE ou en rééducation fonctionnelle 1 MK pour 5 patients présents

En +, 2 IDE pendant la durée d’utilisation du secteur opératoire
	
	Art. D6124-303

	Surveillance post-interventionnelle
	Pendant sa durée d’utilisation, la salle de SPI comporte en permanence au moins 1 IDE formé à ce type de surveillance si possible IADE

Si > ou = à 6 postes occupés, au moins 2 agents présents dt 1 IDE si possible IADE
	
	Art D6124-101

	Soins intensifs de cardiologie
	Sous la responsabilité d’un cadre infirmier

De jour : 1 IDE et 1 AS pour 4 patients

De nuit : au moins 1 IDE et 1 AS pour 8 patients (si 1 IDE seulement)

En mesure de faire intervenir en permanence 1 MK 
	
	Art. D6124-112

	 Gynécologie-obstétrique
	Secteur naissance :

Sages-femmes : 

- de 1000 naissances/an = 1 SF en permanence

+ de 1000 naissances/an = + 1 SF par 200 naissances

+ de 2500 naissances/an = 1 SF de coordination

Au moins 1 AS ou auxiliaire puériculture 

Secteur hospitalisation : 

Jour : au moins 1 SF + 1 AS + 1 AP 

Nuit : au moins 1 SF ou 1 IDE + 1 AP

Néonatologie
Au moins un IDE spécialisé en puériculture ou expérimenté en néonatologie pour 6 nouveaux nés 24/24

Si soins intensifs : 
1IDE/3 nouveaux-nés

Affectés exclusivement à l’unité

Réanimation néonatale
Au moins un IDE spécialisé en puériculture ou expérimenté en néonatologie pour 2 nouveaux-nés 24/24

Affecté exclusivement à l’unité
	
	Art D6124-44 et 46

Art D6124-56

Art. D6124-61

	Psychiatrie
	L’effectif global du personnel soignant doit être au minimum de 3 infirmiers pour 10 malades
1 assistante sociale à temps plein si + de 100 patients
	
	Art. D6124-473

	Soins de suite et de réadaptation
	SSR indifférenciés  
L’équipe pluridisciplinaire comprend au moins les compétences de médecin, d’infirmier et d’assistant

de service social. Elle comprend également, en tant que de besoin, les auxiliaires médicaux, le personnel des professions sociales et éducatives et les psychologues, nécessaires à la prise en charge des patients que le titulaire de l’autorisation de soins de suite et de réadaptation accueille.

Les effectifs du personnel sont adaptés au nombre de patients pris en charge et à la nature et l’intensité des soins que leur état requiert.

1 IDE au moins est présent en permanence sur le site où sont hébergés les patients.

SSR enfants et adolescents

Compétences de puériculteur si moins de 6 ans, d’éducateur de jeunes enfants ou d’éducateur spécialisé

+ spécificités selon prises en charge spécialisées


	
	Art. D6124-177-1 et suivants

	Chirurgie cardiaque
	Pour chaque intervention : 2 IDE dont 1 IBODE présents dans la salle

En tant que de besoin, 1 IDE compétent en circulation extracorporelle et 1 IADE présents ou pouvant être appelés sur site dans un délai d’urgence 
	
	Art. D6124-122

	Cardiologie interventionnelle
	Un acte interventionnel sous imagerie médicale, par voie endovasculaire, en cardiologie ne peut être réalisé, y compris en urgence, qu’avec la participation :

 « 2° D’au moins deux auxiliaires médicaux formés à la réalisation de ces actes dont au moins un IDE et, lorsque l’acte est pratiqué sur un enfant, un infirmier expérimenté dans la prise en charge des enfants.
	
	Art. D. 6124-181

	Neurochirurgie
	Pour chaque intervention au moins 2 IDE ou IBODE

Pour chaque intervention de radiochirurgie intracrânienne et extracrânienne en conditions stéréotaxiques : en tant que de besoin, 1 IADE assiste l’anesthésiste, un IDE ou IBODE, 1 manipulateur d’électroradiologie médicale, 1 technicien de neurophysiologie

Outre le personnel infirmier et aide-soignant, le personnel non médical intervenant quotidiennement dans

les unités d’hospitalisation de neurochirurgie comprend des masseurs-kinésithérapeutes et en tant que de besoin

un orthophoniste, un ergothérapeute, un assistant social, un psychologue
	
	Art. D. 6124-137

	Neuroradiologie interventionnelle
	Chaque acte interventionnel en neuroradiologie nécessite la présence d’au moins trois personnes expérimentées, dont un médecin formé et un

manipulateur d’électroradiologie médicale. La troisième personne est, selon les besoins, soit un médecin, soit 1 IDE, soit 1 manipulateur d’électroradiologie médicale.

Si anesthésie générale : 1 IADE
	
	Art. D6124-149

	Médecine d’urgence
	Nombre suffisant d’IDE et au moins 1 IDE présent en permanence

Si l’activité le justifie, 1 IDE chargé de l’accueil et l’organisation de la prise en charge des patients

Lorsque l’activité le justifie : des puéricultrices, des aides-soignantes, voire auxiliaires de puériculture et ASQ

Agent de brancardage, 1 agent chargé des admissions en tant que de besoin, 1 assistant de service social à temps plein ou partiel.

En cas d’urgences psychiatriques en nombre important : au moins 1 IDE avec expérience en structure de psychiatrie,  ou 1 IDE d’établissement public ou PSPH de santé mental, ou 1 IDE appartenant à la structure de psychiatrie si l’établissement est autorisé en psychiatrie
	
	Art. D6124-18, 19, 20, 21

	Réanimation
	Sous la responsabilité d’1 cadre infirmier :

2 IDE pour 5 patients

1 AS pour 4 patients

Intervention possible en permanence d’1 MK avec expérience attestée en réanimation 

En + en cas de réanimation pédiatrique : Au moins 1 puéricultrice 

1 AS ou 1 auxiliaire de puériculture pour 4 patients

+ recours à un psychologue, orthophoniste, psychomotricien et 1 assistant social


	
	Art D-6124-32 et 34-2

	Insuffisance rénale chronique
- Centre d’hémodialyse

- Unité de dialyse médicalisée

- Unité d’autodialyse 
	En cours de séance, au moins 1 IDE pour 4 patients

+ au moins 1 AS pour 4 patients (ou 1 IDE pour 8 patients)

Equipe dirigée par 1 IDE

Si séances longues (minimum 6h) : 1 IDE pour 5 patients et 1 AS pour 10 patients

Séances d’entraînement à la dialyse à domicile ou à l’autodialyse : + 1 IDE en permanence

Hors heures d’ouverture : astreinte IDE

Au moins 1 IDE pour 4 patients

+ 1 IDE supplémentaire si séance d’entraînement à la dialyse à domicile ou à l’autodialyse

Si séances longues (minimum 6h) : 1 IDE pour 5 patients

Simple : 1 IDE formé à l’hémodialyse pour 8 patients

Assistée : 1 IDE formée à l’hémodialyse pour 6 patients 

1 IDE/séance même lorsque 2 patients sont traités simultanément
	
	Art. D6124-70 et suivants

	Traitement du cancer
- Radiothérapie
	Présence effective sur le site, pendant toute la durée d’application des traitements, d’une équipe de

radiophysique médicale comprenant au moins une personne spécialisée en radiophysique médicale satisfaisant aux dispositions réglementaires prises, en application de l’article R. 1333-60 du code de la santé publique, en

matière de formation, de missions et de conditions d’intervention de la personne spécialisée en radiophysique

médicale.
	
	Décret n° 2009-959 du 29 juillet 2009 relatif à certaines conditions techniques

de fonctionnement applicables à l’activité de soins de traitement du cancer
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